
MODALITÉS DE PAIEMENT DES FRAIS DE SCOLARITÉ ET DE PENSION
ANNÉE SCOLAIRE 2026-2027

Madame, Monsieur,

Vous  avez  la  possibilité  d’opter  pour  le  prélèvement  automatique,  ou  de  continuer  de  régler  les  frais  à
réception de la facture trimestrielle.

Mme, M. ................................................................... Pour l'élève ..........................................................

Classe …..............................................................

 J’opte pour le prélèvement automatique **

** J'ai rempli correctement et signé la demande d'autorisation de prélèvement automatique à laquelle
je joins un Relevé d'Identité Bancaire ou Postal.

 J’opte pour le règlement à réception de la facture trimestrielle sans prélèvement automatique.

Quelque soit la solution de paiement choisie, je reconnais avoir été informé et je m’engage à payer les frais
d’internat – de demi pension (4 ou 5 jours) – d’externe pendant toute la durée de la scolarité de mon enfant,
conformément au tarif en vigueur.

En  cas  de  démission,  la  date  de  réception  du  courrier  dans  l’établissement  fera  foi  et  permettra  les
déductions adéquates.

A défaut de paiement, je reconnais m’exposer à ce que le recouvrement en soit poursuivi, conformément à
la réglementation en vigueur.

Fait le …........................................

A....................................................

Signature
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